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(54) Dispositif pour la réalisation d’une structure textile

(57) Ce dispositif pour la réalisation d'une structure
textile comportant en fils de trame des bandelettes ou
des mèches plates, est mis en oeuvre au sein d'un mé-
tier à tricoter à mailles jetées à insertion frontale de tra-
me, dans lequel lesdits fils de trame sont insérés au
moyen d'un chariot effectuant des va et vient selon une
direction perpendiculaire aux fils de chaîne, ledit chariot

portant une pluralité de guides-fils guidant lesdits fils de
trame.

Les guides-fils ne sont pas montés fixes sur le cha-
riot, mais sont susceptibles de subir une rotation par
rapport à l'axe de fixation sur ledit chariot ;

Le dispositif comprend au niveau des deux extré-
mités de translation dudit chariot des moyens pour faire
subir audits guides-fils cette rotation.
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Description

[0001] L'invention concerne un dispositif pour la réa-
lisation d'une structure textile. Plus précisément, elle vi-
se un tel dispositif destiné à réaliser une surface textile
plate.
[0002] Elle concerne plus spécifiquement un disposi-
tif de tramage de fils plats, afin d'obtenir une structure
textile plane, dont justement les fils de trame, typique-
ment constitués de bandelettes ou de mèches plates,
se présentent sans torsion aucune sur les deux faces
de ladite structure.
[0003] Ce type de structure textile plane peut présen-
ter de nombreuses applications, tous domaines confon-
dus. Or, si pour certaines d'entre elles, il importe peu
que les fils de trame ne présentent pas une parfaite pla-
néité, en revanche, pour certaines autres applications,
il s'avère impératif que lesdits fils de trame soient rigou-
reusement plats, en l'absence de toute torsion.
[0004] Ces torsions résultent traditionnellement du
procédé de réalisation de ces structures.
[0005] L'objet de l'invention est justement de s'affran-
chir de ces torsions en proposant un dispositif particulier
permettant d'aboutir à ce résultat.
[0006] Ce dispositif permet notamment l'insertion de
fils de trame parfaitement plans au sein de la structure
textile support.
[0007] Ce dispositif pour la réalisation d'une structure
textile comportant en fils de trame des bandelettes ou
des mèches plates est mis en oeuvre au sein d'un métier
à tricoter à mailles jetées à insertion frontale de trame,
dans lequel lesdits fils de trame sont insérés au moyen
d'un chariot effectuant des va et vient selon une direc-
tion perpendiculaire aux fils de chaîne, ledit chariot por-
tant une pluralité de guide-fils guidant lesdits fils de tra-
me. Il se caractérise en ce que les guide-fils ne sont pas
montés fixes sur le chariot, mais sont susceptibles de
subir une rotation par rapport à l'axe de fixation sur ledit
chariot.
[0008] Ce faisant, il y a ainsi accompagnement des
fils plats en trame dans le mouvement, en évitant inté-
gralement l'effet de torsion inhérent à la mise en oeuvre
des dispositifs de l'art antérieur.
[0009] Selon l'invention, la rotation des guide-fils est
de 180 °.
[0010] Avantageusement, le dispositif conforme à l'in-
vention comprend au niveau des deux extrémités de
translation dudit chariot des moyens pour faire subir
audits guides-fils cette rotation.
[0011] Selon l'invention, les guide-fils sont reliés mé-
caniquement entre eux, notamment au moyen d'un en-
semble pignons - crémaillère, ou d'un système parallé-
logramme, de sorte que la rotation des guide-fils inter-
vient simultanément. Ces moyens peuvent également
être constitués de vérins, voire d'un moteur pas à pas à
actionnement électronique.
[0012] Les moyens pour assurer la rotation des gui-
des fils sont typiquement constitués d'une came ou

équivalent, agissant sur la crémaillère.
[0013] Cette came est située aux deux extrémités du
chemin du chariot.
[0014] La manière dont l'invention peut être réalisée
et les avantages qui en découlent ressortiront mieux de
l'exemple de réalisation qui suit donné à titre indicatif et
non limitatif à l'appui des figures annexées.
[0015] La figure 1 est une vue schématique en pers-
pective de la partie antérieure d'un métier de type de
celui de la présente invention.
La figure 2 est une vue schématique plus précise du
chariot portant les guides-fils des fils de trame conforme
à l'invention, muni de son levier, agissant au niveau des-
dits guides-fils.
La figure 3 est une représentation schématique des
moyens assurant la rotation simultanée des guide-fils.
La figure 4 est une vue schématique du principe de fonc-
tionnement du chariot de l'art antérieur.
La figure 5 est une vue analogue à la figure 4, représen-
tant le même principe, conforme à l'invention.
La figure 6 est une représentation schématique, illus-
trant le trajet d'un guide-fil au niveau de l'une des extré-
mités de translation du chariot.
[0016] Le dispositif conforme à l'invention est destiné
à être mis en place au sein d'un métier à tricoter à
mailles jetées, symboliquement représenté au sein de
la figure 1 sous la référence (1). Un tel métier est dispo-
nible par exemple, auprès de la société KARL MAYER
ou de la société LIBA. Il est d'un type en soi connu, et
peut fonctionner selon la technique RACHEL ou selon
la technique CHAINES. Le métier est particulier est à
insertion frontale de trame et selon une armure de type
mailles jetées avec insertion de trame supplémentaire.
[0017] De manière connue, il comporte un trameur (2)
typiquement constitué d'un chariot effectuant des va et
vient selon une direction perpendiculaire aux fils de
chaînes (non représentés pour simplifier l'illustration). Il
est destiné à insérer des fils de trame (3), qui dans le
cadre de l'invention sont par exemple typiquement
constitués de bandelettes (largeur de 1 à 3 mm), ou de
mèches plates, stockées sur une bobine.
[0018] L'installation est munie de dispositifs adéqua-
tes permettant de délivrer à la déroulée lesdites bande-
lettes ou mèches depuis lesdites bobines en rotation sur
leur axe, c'est à dire que les fils de trame sont tirés de
leur bobine de stockage sans torsion, selon une direc-
tion perpendiculaire à l'axe de rotation de ladite bobine.
[0019] L'installation comporte également des moyens
de régulation de la tension (compensateur) et de freina-
ge appropriés (10), pour aboutir au niveau du chariot (2)
à une tension adaptée desdites bandelettes ou mèches
(3) sans risquer pourtant leur rupture.
[0020] De manière classique, ce chariot comporte gé-
néralement entre 8 et 24 guides-fils (4), également dé-
nommés passettes, assurant le transport d'autant de fils
de trame, voire en nombre réduit en fonction de la dis-
position des trames souhaitée dans la structure textile
à réaliser.
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[0021] Le chariot (2) est destiné, de manière connue,
à positionner sur des chaînes de transfert les fils de tra-
me (3) que l'on souhaite insérer dans la structure, les-
dites chaînes de transfert acheminant ainsi les fils de
trame, constitués de bandelettes ou de mèches plates
au niveau de la fonture d'aiguilles du métier à tricoter.
Le tricotage s'effectue donc au niveau de ladite fonture,
par coopération des aiguilles qui la constituent et des
barres à passettes comprenant les guide-fils de chaine.
[0022] Selon une première caractéristique de l'inven-
tion, les guides-fils (4) montés sur le chariot (2) sont
montés rotatifs sur leur axe associé au chariot, et sont
susceptibles de tourner d'un angle de 180° par rapport
à cet axe.
[0023] Ainsi, à chacun des allers-retours du chariot
sur sa course, les guides fils (4) subissent une rotation
de 180° en fm de course, permettant ainsi d'accompa-
gner les fils de trame (3), et notamment les bandelettes,
en les maintenant parfaitement planes au niveau de la
structure textile à réaliser, au niveau des chaînes de
transfert, qui conduisent ensuite les trames parallèle-
ment les unes aux autres jusqu'aux aiguilles de tricota-
ge avec support textile.
[0024] Selon une autre caractéristique de l'invention,
ces guides-fils (4) sont mécaniquement reliés entre eux
au moyen d'une crémaillère (6) par l'intermédiaire d'un
pignon (7) solidaire de l'extrémité supérieure de leur axe
de rotation, de sorte que si l'un des guides-fils tourne
sur son axe, l'ensemble des guides-fils du chariot tourne
également et ce, selon la même valeur angulaire.
[0025] Le dispositif comprend également au niveau
de chaque fin de course du chariot une came ou dispo-
sitif équivalent, destinée à coopérer avec un levier (8),
articulé par un axe (12) solidaire du chariot (2), et dont
l'une des extrémités est solidarisée à la crémaillère (6),
de telle sorte à assurer cette rotation simultanée de 180°
de l'ensemble des guide-fils (4) (figure 3).
[0026] Cependant, un tel système mécanique pour-
rait être remplacé par un système électronique gouver-
nant un moteur pas à pas, assurant également la rota-
tion des guide-fils.
[0027] Il devient ainsi possible de réaliser une struc-
ture textile à surface plane, présentant sur l'une de ses
faces lesdites bandelettes juxtaposées côte à côte dans
le sens de la largeur, et maintenues entre elles par un
réseau de fils.
[0028] Ces bandelettes peuvent être de toute nature,
et notamment métallique (aluminium), plastique (polyé-
thylène, polypropylène etc.) ou autre, tel que complexe
métal-plastique.
[0029] On a représenté en relation avec la figure 4,
un trameur fonctionnant selon l'art antérieur. On peut
ainsi observer que les guide-fils, montés fixes sur ledit
trameur, induisent une torsion du fil de trame qu'ils vé-
hiculent, après passage au niveau des crochets (9) de
la table de tramage.
[0030] Corollairement, on a représenté en relation
avec la figure 5 le mode de fonctionnement du dispositif

conformément à l'invention. On peut ainsi observer
qu'en fin de course du trameur, les guide-fils subissent
une rotation de 180 °, avant que le trameur ne redémar-
re une translation selon la direction perpendiculaire aux
fils de chaîne. Il y a donc accompagnement desdits fils
de trame, garantissant leur parfaire planéité au niveau
des crochets (9) et corollairement de la structure textile
en résultant. Ce mode de fonctionnement est également
schématiquement représenté au sein de la figure 6.
[0031] Afin d'améliorer la résistance dans le sens de
la longueur, et notamment maîtriser le resserrement des
bandelettes, il est possible d'incorporer un troisième fil
de chaîne, ne formant pas de maille, mais qui se trouve
simplement emprisonné à l'intérieur de la structure tri-
cotée, constitutive de la face arrière de la structure. Ce
fil est généralement disposé de manière rectiligne. Il
contribue à la stabilité dimensionnelle et à la résistance
du produit dans le sens production. Ce fil peut être lui-
même constitué d'une bandelette, de même nature ou
de nature différente des bandelettes constitutives des
fils de trame. On peut alors réaliser un produit textile
présentant des caractéristiques de réflexion lumineuse
ou des performances mécaniques dans les deux direc-
tions.
[0032] Le produit textile obtenu avec le dispositif con-
forme à l'invention se présente donc sous la forme d'une
structure textile continue, plane. Par exemple, la struc-
ture textile de base peut être réalisée en fils polyester.
[0033] On peut ainsi obtenir, une structure textile dis-
symétrique, pratiquement indéformable, tant dans le
sens de la longueur que dans le sens de la largeur, par-
faitement plane, dans laquelle lesdites bandelettes sont
elles-mêmes maintenues parfaitement planes sur toute
la largeur de la trame, ce que l'on ne pouvait réaliser
avec les dispositifs connus à ce jour.

Revendications

1. Dispositif pour la réalisation d'une structure textile
comportant en fils de trame (3) des bandelettes ou
des mèches plates, mis en oeuvre au sein d'un mé-
tier à tricoter à mailles jetées à insertion frontale de
trame (1), dans lequel lesdits fils de trame (3) sont
insérés au moyen d'un chariot (2) effectuant des va
et vient selon une direction perpendiculaire aux fils
de chaîne, ledit chariot portant une pluralité de gui-
des-fils (4) guidant lesdits fils de trame, caractérisé
en ce que les guides-fils (4) ne sont pas montés
fixes sur le chariot (2), mais sont susceptibles de
subir une rotation par rapport à l'axe de fixation (11)
sur ledit chariot.

2. Dispositif pour la réalisation d'une structure textile
selon la revendication 1, caractérisé en ce que la
valeur angulaire de la rotation des guide-fils est de
180°.
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3. Dispositif pour la réalisation d'une structure textile
selon l'une des revendications 1 et 2, caractérisé
en ce qu'il comprend au niveau des deux extrémi-
tés de translation du chariot (2) des moyens pour
faire subir aux guides-fils (4) cette rotation.

4. Dispositif pour la réalisation d'une structure textile
selon l'une des revendications 1 à 3, caractérisé
en ce que les guides-fils (4) sont reliés mécanique-
ment entre eux, de sorte que la rotation des guides-
fils intervient simultanément.

5. Dispositif pour la réalisation d'une structure textile
selon la revendication 4, caractérisé en ce que la
liaison mécanique des guides-files (4) entre eux est
réalisée au moyen d'une crémaillère (6), au niveau
de laquelle engrènent des pignons (7), solidarisés
à l'extrémité supérieure de l'axe de fixation (11) des
guide-fils (4) sur le chariot (2).

6. Dispositif pour la réalisation d'une structure textile
selon la revendication 5, caractérisé en ce que le
moyen destiné à assurer la rotation des guides fils
(4) est constitué d'un levier (8), coopérant avec les
moyens situés aux deux extrémités de translation
du chariot (2), ledit levier (8) étant articulé (12) sur
la chariot (2), et dont l'une des extrémités est soli-
darisée à la crémaillère (6).
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